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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire Mutualité Française Aisne NPDC SSAM identifiée sous le numéro FINESS 59 002 446 9  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH MUTUALITE FRANÇAISE DE FLERS EN ESCREBIEUX 

FINESS : 59 080 133 8  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision conjointe en date du 29 octobre 2019 relative à la création d'un SPASAD au SSIAD 

PA PH Mutualité française de FLERS EN ESCREBIEUX et géré par le Mutualité Française Aisne 

NPDC SSAM ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 29 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 1 111 956,49 € au titre de l’année 2021 dont 47 054,30 € à titre non reconductible (43 208,66 € pour 

les personnes âgées et 3 845,64 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 829 473,08 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    69 122,76  € 
Le prix de journée est de : 39,87 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 282 483,41 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    23 540,28  € 

Le prix de journée est de : 51,60 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 927 377,02 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 744 602,15 €. 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    62 050,18  € 
Le prix de journée est de : 35,79 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 182 774,87 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    15 231,24  € 

Le prix de journée est de : 33,38 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire Mutualité Française Aisne NPDC SSAM 

identifiée sous le numéro FINESS : 59 002 446 9  et à l’établissement concerné identifié sous le 

numéro FINESS : 59 080 133 8 . 

Fait à Lille, le 29 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire La Madeleinoise identifiée sous le numéro FINESS 59 081 008 1  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LA MADELEINE 

FINESS : 59 079 923 5  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 06 avril 2017 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA PH  

de LA MADELEINE et géré par le La Madeleinoise ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 29 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 875 786,35 € au titre de l’année 2021 dont 15 424,30 € à titre non reconductible (14 350,82 € pour les 

personnes âgées et 1 073,48 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 818 182,28 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    68 181,86  € 
Le prix de journée est de : 37,36 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 57 604,07 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    4 800,34  € 

Le prix de journée est de : 39,45 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 777 476,81 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 733 133,87 €. 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    61 094,49  € 
Le prix de journée est de : 33,48 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 44 342,94 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    3 695,25  € 

Le prix de journée est de : 30,37 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire La Madeleinoise identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 081 008 1  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 079 923 5 

. 

Fait à Lille, le 29 décembre 2021 

 

ARS - R32-2021-12-29-00014 - Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2021

du SSIAD PA PH de LA MADELEINE

18



ARS

R32-2021-12-29-00015

Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2021

du SSIAD PA PH de LALLAING GUESNAIN

ARS - R32-2021-12-29-00015 - Décision tarifaire modificative

portant fixation de la dotation globale

de financement pour l'année 2021

du SSIAD PA PH de LALLAING GUESNAIN

19



Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  

De l’entité gestionnaire CANSSM - FILIERIS identifiée sous le numéro FINESS 75 005 075 9  

 
ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.hauts-de-france.ars.sante.fr 

 

 

 

 
 

DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH  DE LALLAING GUESNAIN 

FINESS : 59 079 272 7  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 04 décembre 2015 relative au renouvellement d'autorisation du SSIAD PA 

PH  de LALLAING GUESNAIN et géré par le CANSSM - FILIERIS ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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ARS Hauts-de-France – 556 avenue Willy Brandt – 59777 EURALILLE 

0 809 402 032 - www.ars.hauts-de-france.sante.fr 

 

 

D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 29 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 3 208 979,32 € au titre de l’année 2021 dont 53 872,28 € à titre non reconductible (51 520,09 € pour 

les personnes âgées et 2 352,19 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 058 817,72 € 
 dont ESA : 340 421,01 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    254 901,48  € 
Le prix de journée est de : 32,23 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 150 161,60 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    12 513,47  € 

Le prix de journée est de : 34,28 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 3 362 798,17 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 3 213 521,55 €. 
 dont ESA : 360 421,01 € 

   

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    267 793,46  € 
Le prix de journée est de : 33,60 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 149 276,62 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    12 439,72  € 

Le prix de journée est de : 34,08 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CANSSM - FILIERIS identifiée sous le 

numéro FINESS : 75 005 075 9  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 

079 272 7 . 

Fait à Lille, le 29 décembre 2021 
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Madame, Monsieur le Président(e), le Directeur(trice) général(e)  
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DECISION TARIFAIRE MODIFICATIVE PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT POUR L’ANNEE 2021 
DU SSIAD PA PH ESPRAD - AUTONOMIE DE CAPINGHEM 

FINESS : 59 004 908 6  
 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

CHEVALIER DE LA LEGION D’HONNEUR 

 

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;  

Vu le Code de la Sécurité Sociale ; 

Vu la loi n° 2010-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 

(LFSS) ; 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ; 

Vu  l’instruction ministérielle N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/229 du 16 novembre 2021 

complémentaire à l’instruction N° DGCS/5C/DSS/1A/CNSA/DESMS/2021/119 du 8 juin 2021 

relative aux orientations de l’exercice 2021 pour la campagne budgétaire des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes en situation de handicap et des personnes 

âgées ; 

Vu le décret du 28 septembre 2020 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 

santé des Hauts-de-France (M. Benoît Vallet) ; 

Vu la décision n° 2021-23 du 22 novembre 2021 de la directrice de la CNSA modifiant la décision N° 

2021-15 du 15 juin 2021 relative aux dotations régionales limitatives et à la moyenne nationale 

des besoins en soins requis pour l’année 2021 ; 

Vu  la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 17 novembre 2021 portant 

délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France; 

Vu la décision en date du 31 janvier 2020 relative à la création d'une ESPRAD au SSIAD PA PH 

Esprad - Autonomie de CAPINGHEM et géré par le GCS du GHICL ; 

Considérant la décision tarifaire portant modification de la dotation globale de financement pour l’année 2021 

en date du 01 décembre 2021 ; 
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D E C I D E 

 

Article 1  A compter du 29 décembre 2021, la dotation globale de financement est modifiée et fixée à  

 514 527,46 € au titre de l’année 2021 dont 7 407,96 € à titre non reconductible (3 314,64 € pour les 

personnes âgées et 4 093,32 € pour les personnes en situation de handicap). 

 

- pour l’accueil de personnes âgées : 257 008,47 € 
  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    21 417,37  € 
Le prix de journée est de : 704,13 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 257 518,99 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    21 459,92  € 

Le prix de journée est de : 35,28 € 

Article 2 A compter du 1
er

 janvier 2022, en application de l’article L314-7 du CASF, la dotation globale de 

financement est fixée à 507 119,50 €.  

- pour l’accueil de personnes âgées : 253 693,83 €. 
  
La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    21 141,15  € 

Le prix de journée est de : 695,05 € 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 253 425,67 €  

La fraction forfaitaire mensuelle s’établit à    21 118,81  € 

Le prix de journée est de : 34,72 € 

ARTICLE 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le tribunal 

interrégional de la tarification sanitaire et sociale sis - 6 rue du Haut Bourgeois - C.O. 50015 - 54035 

NANCY Cedex, dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 

auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification.   

ARTICLE 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Hauts-de-France. 

ARTICLE 5 Le Directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 

présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire GCS du GHICL identifiée sous le numéro 

FINESS : 59 005 180 1  et à l’établissement concerné identifié sous le numéro FINESS : 59 004 908 6 

. 

Fait à Lille, le 29 décembre 2021 
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